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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 30 JANVIER 2023 

 
 

AFFAIRES FINANCIÈRES 
 
1. Adoption du compte administratif 2022 

 
Les résultats du compte administratif de l’exercice 2022 sont identiques à ceux du compte de 
gestion dressé par Madame la trésorière.   
Les résultats du Compte administratif vous sont présentés en Annexe 02. 
 
Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 

- La section fonctionnement (concerne la gestion courante de la commune) 

- La section investissement (concerne les projets gérés de manière annuelle ou 

pluriannuelle) 

 

 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

 Point 1 : Les dépenses de fonctionnement 

 

Charges de personnel 1 844 627.36 € 

Charges caractère général 984 522.50 € 

Charges gestion courante 344 967.19 € 

Atténuations de produits 101 644.72 € 

Frais financiers sur les emprunts 50 530.63 € 

Amortissements  143 570.56 € 

TOTAL 3 469 862.96 € 
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 Point 2 : Les recettes de fonctionnement 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION : SECTION FONCTIONNEMENT 

Les recettes de fonctionnement sont de 3 871 262.35 € et les dépenses de fonctionnement 

sont de 3 469 862.96 €. 

Le résultat de fonctionnement présente donc un excédent de 401 399.39 €.  

Dans ce compte de fonctionnement, nous avons rattaché des dépenses pour 199 616.64 €.  

 

SECTION INVESTISSEMENT 

 Point 3 : Les dépenses d’investissement  

 

Impôts et taxes 2 215 489.28 € 

Dotations et participations 979 849.09 € 

Produits services 249 492.45 € 

Produits exceptionnels 3 636.47 € 

Autres produits gestion courante 98 134.11 € 

Travaux régie 275 525.08 € 

Atténuations de charges et produits financiers 49 135.87 € 

TOTAL 3 871 262.35 € 

Dépenses équipement 1 318 909.92 € 

Remboursement emprunt 319 787.83 € 

TOTAL 1 638 697.75 € 
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 Point 4 : Les recettes d’investissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION - SECTION INVESTISSEMENT 

Les recettes d’investissement sont de 1 663 081.62 € et les dépenses d’investissement de 
1 638 697.75 €. 

Le résultat d’investissement présente donc un excédent de 24 383.87 €.  

Les restes à réaliser sont de – 502 616.29 € pour les dépenses et de 116 390.95 € pour les recettes. 

Le solde est donc de – 386 225.34 €. 

Subventions sur investissement 220 987.84 € 

Emprunt annuel 600 000.00 € 

Besoin d'autofinancement 525 476.97 € 

FCTVA 136 304.80 € 

Taxe d’aménagement 36 742.05€ 

Opérations d’ordre 143 570.56 € 

TOTAL 1 663 081.62 € 

80%

20%

Dépenses équipement Remboursement emprunt

13%

36%

32%

8%

2% 9%

Subventions sur investissement (8%) Emprunt annuel (36%)

Besoin d'auto financement (32%) FCTVA (8%)

Taxe amenagement (2%) Opérations d'ordre (8%)


